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PROJET
Annexe n°2 à la
CONVENTION

POUR L’UTILISATION DES 
EQUIPEMENTS PUBLICS 

D’ASSAINISSEMENT COLLECTIF
pour le système d’assainissement de la station 

d’épuration des Mureaux
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ANNEXE 2 : Volumes d’eau consommés

Communes situées sur le territoire du SIARP et 
utilisant des ouvrages de la CU GPS&O

Communes situées sur le territoire de la CU GPS&O et 
utilisant des ouvrages du SIARP

Condécourt

∑ 16 599 m3 Aincourt

*Précision : La commune 
d'Aincourt est hors périmètre CU 
GPSEO. Toutefois une convention 
a été établie entre la Commune 
et la CU pour la gestion des 
effluents. Aincourt est fait donc 
bien partie intégrante à la 
présente convention.  

∑ 32 028 m3

Frémainville
∑ 18 800 m3

Brueil-en-Vexin
∑ 35 600 m3

Sagy ∑ 44 488 m3 Drocourt ∑ 24 615 m3

Seraincourt ∑ 46 249 m3 Jambville ∑ 55 616 m3

TOTAL =
126 136 m3 EU 

consommées/année
2022

Lainville-en-Vexin ∑ 49 115 m3

Sailly ∑ 28 801 m3

Montalet-le-Bois ∑ 15 380 m3

Oinville-sur-Montcient ∑ 50 736 m3

TOTAL =
291 891 m3 EU 
consommées


